
Retrouvez la FICHE D’INSCRIPTION, les RÈGLES DU JEU
et le QUESTIONNAIRE du label sur :
> territoires-durables-paca.org > Labels régionaux

EN SAVOIR +

POUR NE RIEN RATER DES ACTUALITÉS DU LABEL
inscrivez-vous à la lettre d’information : Territoires durables
> territoires-durables-paca.org

Agence régionale pour la biodiversité et l’environnement

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Direction "Transition Ecologique des Territoires" 

04 42 90 90 60 • labelterritoiredurable.copdavance@arpe-arb.org

dispositif animé par :

REJOIGNEZ LES 25 COLLECTIVITÉS
LAURÉATES EN 2018 ET 2019

Niveau 3

Pôle d’équilibre territorial et rural Briançonnais Écrins Guillestrois (05), 

Cannes (06), Métropole Nice-Côte d’Azur (06), Mouans-Sartoux (06),

Châteaurenard (13), Meyrargues (13), Miramas (13)

Niveau 2

Pays Serre-Ponçon Ubaye Durance (05), Cannet-des-Maures (06),

La Croix-Valmer (06), La Fare-les-Oliviers (13), Fuveau (13), Jouques (13), 

Septèmes-les-Vallons (13), Venelles (13), Néoules (83), Avignon (84)

Niveau 1

Communauté de communes de Serre-Ponçon (05), Aix-en-Provence (13), 

Aubagne (13), Gréasque (13), Communauté d’Agglomération Luberon 

Monts de Vaucluse (84)

Reconnaissance "Territoire engagé"

Communauté d’agglomération Terre de Provence (04),

Communauté de communes Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon (05),

Communauté d’agglomération du Grand Avignon (84) 

Pour un Après durable, 

COLLECTIVITÉS,
Engagez-vous dans la
transition écologique !

LABEL
TERRITOIRE DURABLE
UNE COP D’AVANCE

3e édition



QUI PEUT PARTICIPER ?

Le label "Territoire durable,
une COP d’Avance"

C’est quoi ?

Envoyez votre fi che
d’inscription au label

AVANT
le 20 novembre 2020

à :
labelterritoiredurable.

copdavance@arpe-arb.org

Déposez votre dossier en ligne
AVANT

le 31 décembre 2020

Le label est ouvert aux collectivités de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur quel que 

soit leur niveau d’engagement dans la 

transition écologique.

Un jury régional pluridisciplinaire analyse 

l’engagement des candidats au regard des

8 ambitions du label : 

1 ambition globale :

•  stratégie territoriale de développement 
durable 

7 ambitions thématiques :

• Aménagement durable

• Énergie et climat

• Mobilité durable

• Économie locale responsable

• Biodiversité et ressources naturelles

• Alimentation durable

•  Éco-citoyenneté, santé, culture,

cohésion sociale

  

Porté par l’État (Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement

et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur),
la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur

et animé par l’ARBE, le label régional
"Territoire Durable - Une COP d’avance"

a pour objectif d’accompagner et valoriser
les collectivités qui s’engagent
dans la transition écologique.

Il s’inscrit dans la déclinaison du Plan Climat
régional Une COP d’avance ainsi que
dans l’Agenda 2030 et ses 17 Objectifs

de Développement Durable portés par la France.

•  Valoriser l’engagement politique et les 
actions de la collectivité en faveur des 
objectifs de développement durable [ ODD ]
auprès de ses habitants et de ses partenaires.

•  Évaluer le niveau d’engagement de sa 
collectivité en matière de développement 
durable.

•  Bénéfi cier de pré-requis facilitant certains fi nancements 
publics. 

•  Bénéfi cier de conseils, de retours d’expériences et rejoindre 
une communauté de collectivités engagées pour s’inspirer.

•  Fédérer ses services et son équipe autour d’une dynamique 
commune.

Cette labellisation gratuite valorise, selon 4 niveaux de performance,

les collectivités qui mènent déjà ou qui souhaitent mener une

démarche territoriale de développement durable avec la mise en 

œuvre d’actions concrètes (Agenda 21, Plan climat, etc).

L’OBJECTIF : UN ENGAGEMENT TRANSVERSAL POUR LE DÉVELOPPEMENT 

DURABLE, PÉRENNISÉ PAR UNE DÉMARCHE DE PROGRÈS

• Communes 
• Communautés 

de communes  
• Communautés 

d’Agglomération
• Métropoles
• Pôles d’équilibre
   territoriaux régionaux

BONNES RAISONS DE CANDIDATER5

COMMENT CANDIDATER ?
COMMENT SONT ANALYSÉES
LES CANDIDATURES ?

1

2

€
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http://www.territoires-durables-paca.org/environnement/label-territoire-durable-trophees-une-cop-d39avance/edition-2020_829.html
http://www.territoires-durables-paca.org/newsletter.asp?ThNum=Th00000548



